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---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRÈS L'ARTICLE 10 bis, insérer l'article suivant : 
 

« L’article 60 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 
locales est abrogé ». 

 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il s’agit de mettre fin à la délégation du contingent préfectoral. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


